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ARTICLE 3 BIS

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 3 bis introduit par le sénat visait à créer un régime transitoire pour les "perdants" à la 
déconjugalisation. La réécriture de l'article 3 portéee par le groupe La République en Marche rend 
cet article 3 bis sans objet. Il est donc proposé de le supprimer.


